
Recycler, 
c’est responsable.
Recycler juste, c’est

Information sur le nouvel écopoint de Sécheron et 
point de situation sur la collecte des huiles et du PET

indispensable.

Huiles : déchetterie 

de Beusson et 

Ecobois



Bouteilles en PET

Malgré plusieurs tentatives de la part 
de la Commune pour améliorer le tri 
du PET (éco-assistants, Conthey Info, 
signalétique), trop de déchets qui ne 
peuvent être recyclés par PET Recy-
cling (plus de 10%) sont déposés dans 
les conteneurs destinés à la collecte du 
PET. Cette situation ne permet pas de 
revaloriser ces déchets sans un tri ulté-
rieur complexe.

Ces déchets sont donc amenés à 
l’UTO pour être brûlés, ce qui n’est ni 
écologique ni durable.

La collecte se fait désormais dans les 
commerces ou à la déchetterie de 
Beusson.

Huiles végétales et minérales

L’huile végétale peut être revalorisée 
de différentes façons : en biogaz ou en 
nourriture pour animaux, mais à condi-
tion d’être pure à 100%, alors que l’huile 
minérale (moteur) doit être recyclée tel 
un déchet spécial. 

Les privés ont rarement de l’huile mi-
nérale à traiter et les garages sont cen-
sés s’occuper du recyclage des huiles 
minérales. Malgré tout, 1 seule goutte 
d’huile minérale dans de l’huile vé-
gétale empêche la revalorisation de 
celle-ci.

La collecte se fait désormais à la dé-
chetterie de Beusson et à Ecobois.

Les huiles et le PET 
ne se collecteront plus 
dans les écopoints.

Etonnant ? non, responsable.

la fin de la collecte est liée au fait que les écopoints ne sont pas sous 
surveillance, ce qui ne permet pas une valorisation de ces déchets.



déchetterie de Beusson : 
verre, papier et carton, huiles, batteries et piles, lampes et lu-minaires, pneus, 

appareils électriques ou électroniques, dé-chets spéciaux, capsules en 

aluminium, textiles et chaussures, alu et fer blanc, déchets biodégradables, 

déchets de cuisine issus de ménage, encombrants, métaux, inerte, éternit.

déchetterie Ecobois : 
verre, papier et carton, huiles, batteries et piles, lampes et luminaires, pneus, 

appareils électriques ou électroniques, textiles et chaussures, déchets 

biodégradables, déchets de cui-sine issus de ménage, encombrants, métaux, 

inerte, éternit.

commerces :
déchets spéciaux, capsules en aluminium, appareils élec-triques ou 

électroniques, pneus, lampes et luminaires, piles et batteries, PET, textiles et 

chaussures.

Où amener vos déchets ?
Ce qui change :

Ce qui reste :

PET : commerces 

et déchetterie de 

Beusson

Huiles : déchetterie 

de Beusson et 

Ecobois

Ecopoints : verre, papier 

et carton, alu et fer blanc,

textiles et chaussures




